


Que va-t-il se passer ?
Des réaménagements numériques seront réalisés à partir de la fin 201 2 pour

atteindre le plan de fréquences définitif de la TNT (plan cible) et démarrer la

diffusion de 6 nouvelles chaînes gratuites en haute définition. I ls permettront

également d’achever le déploiement du multiplex R5 dont les 3 chaînes en HD

seront ainsi diffusées par tous les émetteurs.

Quelles nouvelles chaînes ?
Les 6 nouvelles chaînes gratuites, diffusées en haute définition, sont regroupées au

sein de deux nouveaux multiplex : R7 et R8.

Les 6 nouvelles chaînes gratuites démarreront progressivement sur la totalité des

1 626 émetteurs tandis que 37 émetteurs principaux et 533 réémetteurs feront

l’ objet d’ un réaménagement sur au moins une fréquence. Ces évolutions se

dérouleront en 1 3 phases, entre le 1 2 décembre 201 2 et le 2 juin 201 5.

Pour chaque phase, les émetteurs concernés seront éteints dans la nuit précédent

le réaménagement afin d’effectuer les adaptations techniques des multiplex déjà

en service et de procéder au démarrage des nouveaux multiplex. I ls seront

progressivement rallumés en commençant par les émetteurs principaux. En

fonction du nombre d’émetteurs impliqués, leur remise en service pourra prendre

plusieurs jours.

Les six nouvelles chaînes seront numérotées de 20 à 25. La numérotation des

chaînes locales commencera au numéro 30, celle des chaînes payantes

commencera au numéro 40. Cette nouvelle numérotation sera effective à partir

du 1 2 décembre 201 2*.

Tous les foyers recevant la TNT devront effectuer une recherche et mémorisation

des chaînes le 1 2 décembre pour les retrouver.

* Décision du CSA en date du 24 juillet 201 2 non définitive à la date de publication de cette

brochure.



Seuls les téléspectateurs disposant d’un matériel de réception HD
(adaptateur HD ou TV TNT HD) pourront recevoir ces nouvelles

chaînes via la TNT.

Quelles sont les phases ?

Le découpage des phases correspond aux zones de desserte des émetteurs
principaux et des réémetteurs associés.

Dès la première phase, 25,6% de la population métropolitaine pourra accéder

gratuitement aux six nouvelles chaînes. A l’ issue de la phase 4 du 24 septembre

201 3, le taux de couverture atteindra 51 %.



Calendrier des 13 phases

Liste des émetteurs principaux concernésPhaseDate

Auxerre, Bayonne, Bordeaux, Marseille, Paris, Sens, Troyes,

Lesparre

11 2/1 2/201 2

226/03/201 3
Angers, Brest, Le Mans, Nantes, Parthenay, Rennes, Tours,

Vannes

31 1 /06/201 3
Alençon, Caen, Chartres, Cherbourg, Laval, Le Havre,

Neufchâtel-en-Bray, Rouen

424/09/201 3
Ajaccio, Avignon, Bastia, Corte, Gap, Hyères, Menton, Nice,

Porto-Vecchio, Saint-Raphaël, Toulon

522/1 0/201 3
Bar-le-Duc, Longwy, Metz, Nancy, Sarrebourg , Strasbourg ,

Verdun, Wissembourg

61 7/1 2/201 3 Abbevil le, Amiens, Boulogne, Dunkerque, Hirson, Lil le

721 /01 /201 4
Argenton-sur-Creuse, Bourges, Guéret, La Rochelle, Limoges,

Niort, Orléans, Poitiers, Ussel

808/04/201 4 Clermont-Ferrand , Le Puy, Mende, Saint-Flour, Mézières, Reims

91 0/06/201 4
Autun, Besançon Lomont, Besançon Montfaucon,

Champagnole, Chaumont, Dijon, Gex, Le Creusot, Morteau

1 023/09/201 4 Alès, Carcassonne, Mil lau, Montpell ier, Perpignan, Tarascon

1 121 /1 0/201 4 Auril lac, Bergerac, Toulouse, Epinal, Vittel, Mulhouse

1 207/04/201 5
Albertville, Chambéry, Grenoble, Mont-Salève, Montmélian,

Saint-Martin-de-Belleville

1 302/06/201 5
Chamonix, Cluses, Lyon Fourvière, Lyon Mont-Pilat, Macon,

Privas, Saint-Etienne

Les émetteurs soulignés font l’objet d’un réaménagement pour au moins un multiplex.



Consultez-le régulièrement et n’hésitez pas à vous
inscrire pour recevoir, par mail, les informations

techniques actualisées.

Pour toute question ou observation, rendez-vous sur la
FAQ du site www.toutelatnt.fr

Où trouver les informations utiles?

Toute l’ information sur les réaménagements numériques et l’ arrivée des 6 nouvelles

chaînes gratuites HD de la TNT, est disponible dans l’ espace pros du site

www.toutelatnt.fr

Ce site présente l’ ensemble des phases et propose, pour chacune d’elles, la l iste

des émetteurs et réémetteurs, les canaux des 8 multiplex, le calendrier d’extinction

et de rallumage des émetteurs, un dossier technique téléchargeable....

Constamment mis à jour avec les données techniques transmises par le Conseil

Supérieur de l’Audiovisuel, les multiplex et les opérateurs de diffusion, vous y

trouverez toutes les informations utiles.

Quelle information pour les
téléspectateurs?

Un plan de communication sera mis en oeuvre lors de chaque phase de

réaménagements de fréquences avec :

- la diffusion de bandeaux déroulants sur les chaînes nationales de la TNT;

- des reportages TV sur certaines chaînes;

- des articles dans les médias régionaux;

- le site internet www.toutelatnt.fr



Qui est concerné?

Tous les bailleurs, syndics et gestionnaires d’immeubles recevant la télévision par

une antenne râteau collective.

Les instal lations de réception collective des immeubles distribuant la TNT doivent

être vérifiées pour s’ assurer qu’elles sont bien adaptées pour distribuer les

nouvelles fréquences.

Les téléspectateurs recevant la télévision via un autre mode de réception (ADSL,

câble, satellite, fibre optique) ne sont pas concernés par les réaménagements

numériques.

Tous les téléspectateurs recevant la TNT par une antenne râteau individuelle ou

collective. I ls devront lancer une recherche et mémorisation des chaînes :

- Le 1 2 décembre pour retrouver les chaînes qui auront changé de numérotation.

Les foyers recevant la TNT dans les zones desservies par les émetteurs
de la phase 1 auront à effectuer une recherche et mémorisation des

chaînes une seule fois : le 1 2 décembre. Dès cette date, ils
retrouveront toutes les chaînes de la TNT, y compris les locales, et
recevront les nouvelles chaînes s'ils sont équipés d’un matériel HD.

. recevoir les 6 nouvelles chaînes HD de la TNT s’ ils sont équipés d’ un

appareil compatible avec la Haute Définition (adaptateur TNT HD ou

téléviseur HD intégrée) .

- Après le réaménagement numérique qui les concerne pour :

. retrouver les chaînes de la TNT qui auront changé de fréquence



Votre rôle auprès des gestionnaires de
collectifs

Contactez-les dès que possible, pour leur proposer de régler ou d’adapter les

instal lations des immeubles distribuant la TNT. Sans l’adaptation nécessaire, les

téléspectateurs desservis par l’ antenne collective ne recevront plus les chaînes

des multiplex ayant changé de fréquence et n’auront pas accès aux nouvelles

chaînes.

I l est nécessaire d’anticiper les mises à niveau afin de garantir la continuité de

service au moment du redémarrage des émetteurs.

Informez vos clients particuliers recevant la TNT qu’ ils devront effectuer une

recherche et mémorisation des chaînes.

Afin d’éviter tout problème lié à la recherche automatique, il est fortement

conseil lé de revenir à la configuration d’ usine ou remise à zéro. El le évitera à vos

clients les cas de mauvaise numérotation ou de perte de chaînes. Un mode

d’emploi est disponible sur le site www.toutelatnt.fr. N’ hésitez pas à conseil ler à
vos clients de s’ y référer.

Votre rôle auprès des particuliers

Dans certains cas, il se peut qu’à l’ issue de ces opérations techniques, la

réception de la TNT reste perturbée. Les foyers n’ayant pas d’autre solution que

de faire réorienter leur antenne râteau ou de changer de mode de réception,

pourront bénéficier d’ une aide financière, à condition de remplir les critères

d’éligibil ité.

Cette aide, mise en place par l’ Etat, est gérée par l’Agence Nationale des

Fréquences (ANFR) . Pour en savoir plus sur ses modalités et conditions

d’attribution, vos clients peuvent contacter l’ANFR au 0970 81 8 81 8 (prix d’un

appel local) ou consulter son site www.anfr.fr

Quelle aide en cas de problèmes de
réception?



Plus d'informations
sur www.toutelatnt.fr

(espaces professionnels et grand public)

A propos de « Toute la TNT »
« Toute la TNT » est un dispositif d’ information mis en place par les

chaînes de la TNT pour accompagner et informer les professionnels et

les particuliers sur la continuité de la réception des chaînes de la TNT

liée à l’ arrivée des nouvelles chaînes HD.

Les informations communiquées dans ce guide sont celles connues à sa date de réalisation. Le

calendrier des réaménagements, la configuration des phases et la nouvelle numérotation des

chaînes de la TNT ont été communiqués par le Conseil Supérieur de l'Audiovisuel. Toute modification

ou information complémentaire fera l'objet d'une actualisation sur le site www.toutelatnt.fr. Pour

suivre l'évolution de ces informations inscrivez-vous à la newsletter sur www.toutelatnt.fr/pros
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